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Jalons  
 
1914 
Adoption à l’unanimité par le Parlement canadien de la Loi sur les mesures de guerre. 
 
1939 
Imposition de la Loi sur les mesures de guerre au début de la Seconde Guerre 
mondiale. 
 
1970 
La crise d’Octobre marque la troisième invocation de la Loi sur les mesures de guerre, 
et la première en temps de paix. 
 
1982 
Adoption de la Charte canadienne des droits et libertés, enchâssée dans la 
Constitution. 
 
1986 
Création du Service canadien de renseignement de sécurité, sous contrôle civil et 
détaché de la Gendarmerie royale du Canada. 
 
1988 
Abrogation de la Loi sur les mesures de guerre, remplacée par la Loi sur les mesures 
d’urgence. 
 
1988 
Excuses officielles et compensations du gouvernement fédéral aux Canadiens et 
Canadiennes d’origine japonaise. 
 
2005 
Adoption de la Loi portant reconnaissance de l’internement de personnes d’origine 
ukrainienne. 
 
2008 
Reconnaissance officielle par le gouvernement fédéral de l’internement de Canadiens 
et Canadiennes d’origine ukrainienne et est-européenne, et création du Fonds canadien 
de reconnaissance de l’internement durant la Première Guerre mondiale. 
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2016 
Stony Point : rétrocession du territoire d’Ipperwash par la Défense nationale. 
 
2018 
Expression de regrets de la Gendarmerie royale du Canada à la communauté italo-
canadienne. 
 
2020 
Refus de la Chambre des communes d’offrir des excuses pour l’application de la Loi sur 
les mesures de guerre et l’intervention de l’Armée en 1970. 
 
2021 
Excuses officielles du gouvernement fédéral présentées aux Italo-Canadiens pour les 
internements durant la Seconde Guerre mondiale. 


